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https://2040.hautsdefrance.fr
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I Le SRADDET approuvé



3 Faire du CSNE un 

moteur de 

développement et un 

vecteur d’aménités

4 Assurer un 

développement 

équilibré et durable 

du littoral 

5 Garantir un 

système de 

transport fiable 

et attractif

2 Affirmer un 

positionnement de 

hub logistique

1 Soutenir les 

excellences 

régionales

6 Favoriser un 

aménagement équilibré 

des territoires

7 Encourager la 

sobriété et organiser 

les transitions

8 Valoriser les 

cadres de vie et 

la nature 

régionale

Parti pris 1 Une ouverture 
maîtrisée, une région mieux 
connectée

La vision régionale Le rapport d’objectifs Le fascicule des règles

Règles en lien avec :
- le hub logistique
- la transition énergétique
- le littoral
- la valorisation de l’information et des données

Parti pris 2 Une 
multipolarité confortée en 
faveur d’un développement 
équilibré du territoire 
régional

Parti pris 3 Un quotidien 
réinventé, s’appuyant sur de 
nouvelles proximités et sur 
une qualité de vie accrue 

Règles pour conforter l’armature régionale, en lien 
avec :
- la stratégie foncière régionale
- l’offre commerciale
- le logement
- l’intermodalité et les transports
Règles visant à anticiper les mutations et à favoriser 
les aménagements innovants

Règles en lien avec :
- le numérique
- la réhabilitation thermique
- l’amélioration de la qualité de l’air
- l’intermodalité et l’offre de transports
- la prévention et la gestion des déchets
- les fonctionnalités écologiques

décline la vision régionale
prescriptif : rapport de prise en compte

précise les objectifs
prescriptif : rapport de compatibilité

formalise la stratégie
non prescriptif 

Une dimension prescriptive au service des orientations régionales
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1 Des pôles confortés  par 

une intensification de leur 

développement urbain 

permettant un renforcement 

de leur attractivité et une 

dynamisation de leur centre

3 Des espaces peu denses et 

isolés proposant davantage 

de services

4 Des aménagements prenant 

en compte les grandes 

continuités écologiques

5 Un littoral valorisé, 

s’appuyant davantage sur 

l’arrière pays et prenant en 

compte les risques

8 Le Canal Seine Nord 

Europe, maillon essentiel du 

hub logistique régional

6 Un Réseau Routier d’Intérêt 

Régional au service du 

développement économique 

et d’un quotidien facilité pour 

les habitants

2 Un développement recherché 

à proximité des pôles 

d’échanges multimodaux

10 Des coopérations 

interrégionales et 

transfrontalières renforcées

9 Roissy Picardie et le Réseau 

Express Hauts-de-France, des 

grands projets de transports 

pour faciliter les mobilités 

métropolitaines

7 Une amélioration du 

cadencement et de la vitesse, 

permettant une accessibilité 

renforcée aux hubs principaux
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II Le SRADDET à mettre en œuvre



Les 5 registres de mise en œuvre du SRADDET

Les politiques 

opérationnelles et 

leur territorialisation

Le volet 

réglementaire : 

objectifs et règles

Les 5 espaces à 

enjeux

Le Canal Seine 

Nord Europe

Les sujets 

exploratoires

Mobiliser les politiques régionales en 

cohérence avec le SRADDET

Accompagner l’élaboration / révision des 

SCOT, PCAET, Chartes de PNR…

Différencier l’action régionale et favoriser 
les dynamiques interterritoriales

Fédérer les acteurs autour d’une vision 

commune

Susciter des réflexions et des expérimentations 

pour préparer l’avenir et s’adapter

2

1

4

5

3

6
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1 Volet règlementaire : quel accompagnement des territoires ?

Faciliter l’appropriation du SRADDET

20 fiches thématiques permettant un accès rapide

et simplifié aux informations essentielles

https://2040.hautsdefrance.fr/decouvrez-

la-collection-les-fiches-du-sraddet/

Découvrir la collection sur le site 

de l’Agence 

Une offre de formation en partenariat 

avec le CNFPT
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1 Volet règlementaire : quel accompagnement des territoires ?

Mettre en réseau, diffuser les bonnes pratiques 

et favoriser l’échange de connaissances

Les Ateliers Régionaux des Acteurs de l’Aménagement

(ARAA) à destination des SCOT

L’animation régionale du réseau des PCAET

Les « Repères Hauts de France 2020-2040 »

(sur le site internet https://2040.hautsdefrance.fr/ )

La production et mise à disposition de cartes

et de données (Géo2France et GéoTerritoires)

La mise en place d’observatoires (ex : déchets…)



Géo2France

Démonstration du portail www.geo2france.fr
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http://www.geo2france.fr/










Télécharger les données depuis la carte
La vidéo de présentation de la visionneuse de synthèse est ici : 
https://sig.hautsdefrance.fr/ext/promethee/sraddet_synthese.mp4

https://2040hautsdefrance.fr
14

https://sig.hautsdefrance.fr/ext/promethee/sraddet_synthese.mp4
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OCS2D, un outil au service des territoires pour fin 2021
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2 Les politiques régionales : quels leviers opérationnels ?

Mobiliser plusieurs leviers complémentaires

Un chainage planification / politiques régionales

Exemple : 3 leviers d’intervention régionale en faveur de l’attractivité des centres villes et les centres bourgs

- La planification (« Rééquilibrer l’offre commerciale en faveur des centres villes et des centres bourgs »,

« Produire du logement à la hauteur des besoins et en cohérence avec l’armature régionale » …)

- L’appel à projets « centres villes centres bourgs » : 114 communes accompagnées

- Les avis de la Région en CDAC

Des contractualisations territoriales mobilisées
Exemples :

- l’Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier

- Le Pacte Sambre Avesnois Thiérache…
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3 Les sujets exploratoires: quelles expérimentations ?

Susciter de nouvelles approches, 

préparer l’avenir

Le Collège Régional de Prospective, un travail partenarial 

pour identifier les scénarios et les pistes d’actions

Les « Résidences » en étroit partenariat avec Urba 8 :

3 jours en immersion dans une commune manquant d’ingénierie 

pour l’accompagner sur l’attractivité de son centre ville (dans le 

cadre de l’appel à projet redynamisation des centres villes et des 

centres bourgs)

Deux chantiers prioritaires en 2020 : 

Quels avenirs pour l’industrie régionale ?

Quels centre villes à l’horizon 2040 ?
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4 Les cinq espaces à enjeux : 

quelle différenciation territoriale ?

Organiser des réponses partagées à des 

enjeux communs

Diffuser l’économie maritime

Amplifier le rayonnement métropolitain et les dynamiques transfrontalières

Développer les relais métropolitains et les excellences productives

Soutenir et développer les réussites locales et favoriser l’ouverture

Optimiser les retombées des dynamiques franciliennes et rémoises

Ces espaces ne constituent pas un nouveau découpage

institutionnel mais dessinent des enjeux de long terme de

niveau régional, communs à plusieurs territoires

Chaque territoire de projet (Pôles Métropolitains, PETR…)

et/ou espace de dialogue peut être concerné par un ou

plusieurs enjeux régionaux
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5 La DRA Canal Seine Nord Europe : 

quels objectifs ?

Fabriquer une vision commune

Un volet état de référence / diagnostic sur une trentaine de 

thématiques d’aménagement et de développement 

économique

Un volet projet (masterplan) : les différentes séquences 

d’aménagement du canal
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III La gouvernance du SRADDET



Des lieux et des instances pour favoriser la convergence et les 
complémentarités entre territoires et fabriquer une offre régionale  

Projets
Documents de 
planification

SRADDET

Animation des 

instances de 

gouvernance

Mise en réseaux des 

ingénieries

Conférences territoriales

CTAP

Gouvernances 

sectorielles

Animations

Outils

Faire ensemble et 

plus efficacement

Faire région

Faire plus 

opérationnel 

et plus simple
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Retrouvez toute l’actualité de nos travaux 
et les ressources pour la mise en œuvre    
du SRADDET sur

https://2040.hautsdefrance.fr


